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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfet de la Meuse

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail 
et enregistrée sous le N° SAP/818112997

VU le Code du Travail et notamment ses articles L.7231-1 à L.7233-3, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5,

LE PRÉFET DE LA MEUSE

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l ’Ordre National du Mérite

CONSTATE

qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne 
a été déposée en date du 4 février 2016 auprès de la DIRECCTE Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine -  Unité 
Départementale de la Meuse par l’entreprise «TRISTAN DE RUNZ», sise 45, Avenue du Maréchal Joffre -  
55100 VERDUN.

qu’après examen du dossier, la déclaration de l’entreprise « TRISTAN DE RUNZ » est conforme.

Le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n°

SAP/818112997

L’activité déclarée, exercée en mode prestataire, est la suivante, à l’exclusion de toute autre :

- petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage.

Toute modification concernant la structure déclarée ou l’activité exercée' devra faire l’objet d’une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d’être exercée à titre exclusif, cette activité ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du Code du Travail et L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R.7232-20 du Code du Travail.

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17 du Code du Travail, les activités nécessitant un 
agrément ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une 
validité de cinq ans, ou le renouvellement de cet agrément. Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité 
dans le temps.

Le présent récépissé peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du Code du 
Travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meuse.

À Bar-le-Duc, le 2 mars 2016

P/La DIRECCTE et par délégation,
P/Le Responsable de l’Urtité Départementale de la Meuse,

La Dirpatrice Adjointe

virginie'm Kr tin e z

Affaire suivie par : DIRECCTE Alsace. Champagne-Ardenne, Lorraine -Unité Départementale de la Meuse -  Brigitte THABOURIN
Tél. : 03 29 76 78 22


